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Le modélisme au G.O.L.A. (Groupement des Œuvres Laïques 
d’Annonay) c’est un petit club de l’Ardèche à Annonay qui 
existe depuis plus de 30 ans. 
 
Chaque année nous accueillons de nouveaux jeunes, 
encadrés par moi-même et mon équipe, pour la réalisation 
de leur 1er bateau « le petit chalut d’Annonay », plan original 
créé au club. Les plus anciens sont sur des projets de navires 
plus ou moins grands, de travail ou de plaisance (le plus 
grand en cours de construction c’est un méthanier de 4m). 
 
Mais le club c’est aussi de la voiture TT et de la mini-
montgolfière. 
 
Annonay étant la ville natale des frères Montgolfier, le club 
se devait d’avoir une section de mini-montgolfières. Depuis 
quelques années, nous sommes 6 pilotes de mini (certains 
d’entre nous pilotent aussi de grosses montgolfières) et nous 
évoluons sur l’ensemble du territoire et à l’étranger. 
 
Notre dernière sortie c’était à l’automne dernier à 
Albuquerque, au Nouveau Mexique, pendant le grand 
rassemblement mondial de montgolfières. 
 
Donc un petit club qui reste dynamique et qui s’ouvre aussi 
sur des animations scolaires, fête de la science… 
 
Et cette année, nous sommes heureux de vous accueillir pour 
la 2ème fois sur le site de Devesset pour notre traditionnel 
Critérium National de Modélisme Naval. 
 
Nous serons là pour vous et avec vous dans la bonne humeur 
et nous espérons avec le soleil. 
 
À très bientôt, 
 
 

Pour le club modélisme 
Michel GUÉRIN 

 
 
 
 
 



Le mot du Président de l’UFOLEP Ardèche 

  Le comité départemental UFOLEP  de l’Ardèche invite les licenciés 

UFOLEP de France en Modélisme Naval à larguer les amarres et à 

naviguer de conserve avec lui sur le lac de Devesset du 23 au 25 mai 

2015 à l’occasion du Championnat de France UFOLEP de Modélisme 

naval.   Pourquoi ne pas s’aventurer à prétendre que l’Ardèche est une 

île sans la mer ? 

                                                                     Le président – Gilbert Auzias  

 

Où se trouve le Lac de Devesset ? 

 

 



 

Au Nord de l'Ardèche, à la limite de la Haute-Loire, le lac de Devesset et sa vaste base de loisirs vous offriront tout le charme de 

cette région, quelle que soit la saison. 

 

Située sur le plateau du Haut-Vivarais, la base de loisirs du Lac de Devesset vous offre le calme et la détente au bord d'un lac de 

51 ha entouré de conifères au cœur d'une région touristique.    http://www.lac-de-devesset.fr/ 



Où se loger et se restaurer ? 

Réservation hébergement Lac de Devesset   

sur le site au camping en chalet ou mobil-home  ou encore en appartement  

    

 

    

   

          
      Contact: Gilles au 04.75.30.00.37 

      mail: lac.de.devesset@orange.fr 

     Site: www.lac-de-devesset.fr 

                      �    Réservation à faire rapidement 
 

Pour se restaurer : 

Les repas sont pris sur le site dans une salle ou au bord de l’eau. Plateau repas pour le midi, repas à table le soir. 

Les repas sont à 11€ et le petit déjeuner à 5€… 

 

Réservation au plus tard le jeudi 7 mai auprès de Michel GUERIN par mail : 

accueil@gola07.fr avec la fiche EXCEL jointe, double envoyé par courrier avec le 

règlement par chèque à l’ordre du GOLA adressé à : 

GOLA - Domaine du Grand Murier, 61 chemin du Grand Murier - 07100 ANNONAY 

 



1. RÈGLEMENTS DE L’ÉPREUVE 
 

Le Critérium National UFOLEP de Modélisme Naval se déroulera les samedi 23, dimanche 24 
et lundi 25 mai 2015 sur le site du Lac de Devesset (07). 
Il est ouvert aux licenciés UFOLEP. 
 

Organisateur : 
 
Comité départemental UFOLEP de l’Ardèche et la section modélisme du G.O.L.A. 
L’organisation est placée sous le contrôle de la Commission Nationale SAM CLAP. 
Les Statuts Généraux de l’UFOLEP et les Règlements afférents aux différentes disciplines du 
Modélisme Naval seront appliqués. 
Ces documents sont consultables sur le site http://samclap-ufolep.fr/ 
 

2. LE COMITÉ D’ORGANISATION 
 

Président de l’épreuve : Philippe MACHU, Président de l’UFOLEP Nationale 

 

Responsable de la CNS : Guy AILLAUD 
 
Membres de la CNS :  
Guy AILLAUD,  
Jean-Pierre CAYET,  
Georges ROCHE,  
Jean-Paul ROCHÉ,  
Jean-Paul THEBAULT. 
 
Président de l’UFOLEP Ardèche : Gilbert AUZIAS 
 
Déléguée UFOLEP 07 : Marielle ROCHETTE 
 
Responsable de la section modélisme du G.O.L.A. : Michel GUÉRIN 

 

3. LES ÉPREUVES 
 
Les disciplines représentées sur le Critérium sont les suivantes : 
. la ligne droite électrique 
. la voile libre 
. la maquette radiocommandée 
. le voilier radiocommandé 
. le racer radiocommandé 
. le pop-pop 
 
Afin d’assurer la lisibilité des numéros des racers et voiliers RC, les dimensions et les couleurs devront 
respecter le règlement à ce sujet. 
 

4. SÉCURITE 
 
Comme indiqué dans le cahier des charges de l’organisation du Critérium National, les règles de 



chargement et le transport des accus Li-po devront être respectés scrupuleusement, sous peine 
d’exclusion. Des recommandations à ce sujet ainsi que sur d’autres points relatifs aumodélisme naval sont 
disponibles sur le site de la CNS dans la partie technique (http://samclap-ufolep.fr/). 
Un local dédié au chargement des batteries est mis à votre disposition. 
 

5. ACCUEIL 
 
L’accueil des responsables des délégations se fera de 10h à 12h et de 14h à 18h le samedi 23 mai. 
Tout inscrit qui ne prendra pas le départ devra justifier de sa défection (courrier et/ou 
certificat médical). Faute de justificatif, son département se verra infliger une amende (voir 
les Règlements Financiers des Épreuves Nationales 2013/2015 pour le montant). 

6. CLASSEMENTS 
 
Classements individuels 

 

Les points seront attribués de la manière suivante : 
1er : 200 points 
2ème : 190 points 
3ème : 180 points 
4ème : 170 points 
5ème : 160 points 
6ème : 150 points 
7ème : 140 points 
8ème : 135 points 
9ème : 130 points 
10ème : 125 points 
11ème : 120 points 
12ème : 115 points 
13ème : 110 points 
 
Aucun classement ne pourra être établi pour une catégorie comptant moins de 7 concurrents. 
Il appartient au jury de décider avant le début des confrontations si une catégorie doit être annulée ou 

regroupée avec une autre. Les concurrents en seront informés dès l’accueil afin de pouvoir modifier 

éventuellement leurs diverses participations. 

S'il arrive que les dispositions du règlement ne le permettent pas, le jury s’efforcera de départager les 
concurrents ex æquo (surtout pour l’attribution des trois premières places) en comparant, en particulier, le 
score des manches non prises en compte pour le calcul de la performance. Si aucune comparaison 
objective ne permet d’éviter les ex æquo, priorité sera donnée au plus jeune. 
 
Classement par équipes départementales 

 

Principe : à l’issue de l’ensemble des épreuves, il est établi un classement des participants regroupés par 
équipes départementales. 
Composition de l’équipe : l’équipe départementale est composée de tous les concurrents d’un même 
département. Pour le classement par équipes, seront retenus les cinq concurrents les mieux placés sans 
qu’il soit possible qu’une équipe compte plus de deux adultes. 
L’équipe type sera composée de 2 adultes (A) et 3 jeunes (J). Les compositions suivantes sont aussi admises 
: 1A et 4J, ou 5J. 
Dans le cas où le nombre moyen de participants par département est réduit, la Commission Nationale peut 
décider de diminuer le nombre de membres de l’équipe avec un minimum de 1A et 1J. 



Sont prises en compte dans le classement par équipes les disciplines dans lesquelles au moins 
trois départements présentent des concurrents. 
 

7. RÉCLAMATIONS 
 
Les réclamations doivent être déposées par les concurrents eux-mêmes ou leur responsable 
départemental dans les minutes qui suivent l’incident et, au plus tard, quinze minutes avant la fin de la 
confrontation. Elles sont adressées au Président du Jury, responsable technique de l’épreuve. 
 

8. LES ENGAGEMENTS 
 
Les participants devront tous être en mesure de présenter aux organisateurs leur licence 
UFOLEP régulièrement homologuée (au moins un mois avant le Critérium National). Les licences devront 
être signées et porter une photo récente du concurrent. Une photocopie de ces licences sera jointe au 

dossier d’inscription dispensant ainsi d’une présentation à l’accueil. 
Pour faciliter le travail des organisateurs, il apparaît indispensable que tous les renseignements concernant 
les participants (nom, prénom, catégorie d’âge, numéro de licence, épreuves, fréquences) soient reçus par 
ceux-ci au plus tard 15 jours avant la rencontre. 
Deux catégories d’âge sont retenues pour toutes les épreuves du Critérium : Adultes (licences adultes) et 
Jeunes (licences jeunes). 

Les feuilles d’engagement doivent être renvoyées avant le 9 mai 2015, dernier délai 

impératif. 





 



 



 





 


